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Danse - Rythmique - Expression corporelle -
cours intensif
RÉF | 2265

OBJECTIF ET CONTENU

Programme FIR (formation intensive en Rythmique) 

1ère année, 2 matinées : 

- Rythmique (4 périodes) - Solfège Dalcroze (1 période) -
Pédagogie Dalcroze (1,5 période) - Improvisa on au piano (1
période) - Conscience corporelle (2 périodes) - Echange
pédagogique (1,5période) 

2ème année, 4 matinées 

- Rythmique (6 périodes) - Conscience corporelle (2 périodes)
- Solfège Dalcroze (1,5 période) - Expression corporelle (2
périodes) - Improvisa on au piano (2,5 périodes) -
Chorégraphie rythmique (2 périodes) - Pédagogie pra que (2
périodes) - Didac que (1,5 période) 

FIEC (forma on intensive en Expression Corporelle) 

Possibilité de suivre 1 année préparatoire à raison de 2
matinées par semaine 

1 année 5 matinées 

- Expression corporelle - Jeu d’acteur - Danse créa ve
(5,5périodes) - Technique corporelle, improvisa on, composi
on (3,5 périodes) - Chorégraphie rythmique (2 périodes) -
Conscience corporelle (1 période) - Rythmique (4 périodes) -
Solfège Dalcroze (1 période) - Pédagogie Dalcroze (1,5
période) - Pédagogie pra que (2 périodes) - Didac que (2
périodes)

Certification(s)
visée(s)

brevet donnant accès à l'enseignement de matières
artistiques

Type de formation Enseignement privé

http://www.dorifor.be/filiere/19


RÉF: 2265 Page
2 de 3

ORGANISATION

Durée 2 année(s)

Horaire en journée
4 à 5 matinées de 8h30 à 13h00

Début Septembre

Coût 410 € - Coût réduit : 0 -

CONDITION D'ADMISSION

Prérequis
administratifs

Avoir au moins 18 ans.
Formation continuée pour les professionnels:

 musiciens, danseurs, circassiens ou comédiens ayant déjà un
titre pédagogique ou une 

expérience de l’enseignement

Connaître Audition d'entrée obligatoire

Remarques titre jugé suffisant pour enseigner la Rythmique ou
l’Expression corporelle dans les academies de musique.

EN PRATIQUE

Pour s'informer et
postuler

Inscriptions: Dernière semaine de juin ou première semaine
de septembre par mail : office@dalcroze.eu ou par téléphone: 
02/537.47.93 (lu-ma-je 14h-17h) 

Organisme Institut de rythmique Jaques-Dalcroze
Rue Henri Wafelaerts 53
1060 Saint-Gilles
Tél: 02 537 47 93
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